ARRETE n° 369 CM du 18 février 2005 portant nomination de M. Poulard Sylvain, agent comptable de l’Etablissement public d’enseignement et de formation professionnelle agricoles de la Polynésie française.

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’agriculture et de l’élevage,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n°2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n°1PR du 26 octobre 2004 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la convention n°92-12 du 7 décembre 1992 relative à l’enseignement et à la formation agricole en Polynésie française ;

Vu la délibération n°94-77 AT du 23 juin 1994 modifiée portant création de l’Etablissement public d’enseignement et de formation professionnelle agricoles, des structures et des instances nécessaires à ses missions ;

Vu la proposition du trésorier-payeur général en date du 1er février 2005 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 16 février 2005,

Arrête :

Article 1er.— M.Poulard Sylvain, inspecteur du Trésor public, est nommé agent comptable de l’Etablissement d’enseignement et de formation professionnelle agricoles à compter du 1er février 2005.

Art. 2.— L’arrêté n° 415 CM du 1er avril 2003 est abrogé.

Art. 3.— Le ministre de l’agriculture et de l’élevage est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 18 février 2005.


Gaston FLOSSE.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de l’agriculture


et de l’élevage,


Frédéric RIVETA.
